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CÉLÉBRATIONS
Dimanche 1er mars 2026

Chapelle de Chamblon 10  h  00 Culte suivi de l’assemblée paroissiale. A.-C. Rapin.

Eglise de Vuitebœuf 10  h  00 Culte. J.-N. Fell.

Eglise de Lignerolle 10  h  00 Célébration en famille. A. Ledoux.

Temple des Clées 10  h  00 Culte. E. Abruzzi.

Temple de Grandson 10  h  00 Culte familleS. Cène. O. Bader.

Eglise de Champagne 10  h  30 Culte. Cène. Soupe de Carême. Cène. T. Woods.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

RANCES

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Baulmes informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du gre�e municipal ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS jusqu’au 31 mars 2026:
-  les chiens acquis ou reçus en 2025;
- les chiens nés en 2025 et restés en leur  

possession;
- les chiens décédés, vendus ou donnés en 

2025 (ceci pour radiation);
-  les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Tout propriétaire d’un chien nouvellement 
acquis ou d’un chien nouveau-né doit l’iden-
tifier au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire.

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau. La détention 
de chiens potentiellement dangereux est soumise à 
autorisation du département en charge des a�aires 
vétérinaires.

La Municipalité

Autorisation 
selon décision municipale du 2 février 2026

La Municipalité a autorisé la demande de
Titre/civilité: Monsieur
Propriétaire: Didier Rufener
Parcelle No: 48
Désignation: Remplacement de la couverture 
existante en tôle par une couverture en tôle sand-
wich (panneaux isolés), afin d’améliorer la durabi-
lité de la toiture.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Rances
Compétence: (ME) Municipale Etat

Réf. communale: 5760
CAMAC No: 245042 
Parcelle No: 538 
ECA No: 96 
Coordonnées (E/N): 2530640/1179330
Nature des travaux: Transformations. Transfor-
mations intérieures pour la création d’un apparte-
ment. 
Situation: Route de Baulmes 6
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Leite Ferreira 
Daniela Sofia, Adrade Da Silva Armando Xavier, De  
Oliveira Leite Ferreira Maria Cecilia, Brandao Ferreira 
Antonio.
Auteur des plans: Ngao Julien, Atelier Aoka Sàrl 
Demande de dérogation: --
Particularités: --

Enquête publique ouverte du 25.02.2026 au 
26.03.2026.

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2026-2103

Commune: Champvent
Propriétaires: Glauser Esteban et Guignard Pierre, 
St-Christophe 2, 1443 Champvent
Requérant / auteur des plans: Glatz-Delachaux 
architectes associés, Grand-Rue 13, 1260 Nyon
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2531982 / 1180556 
Parcelle No: 244
ECA Nos: 159, 166a, 166b, 188, 223a, 223b 
CAMAC No: 237965
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Démolition du hangar ECA No 188 et du poulail-
ler;  Construction d’un hangar avec fosse, de deux 
silos-fosse, d’un couvert à bétails, d’une place bé-
tonnée, d’une place de lavage, d’un cheminement et 
agrandissement du bâtiment ECA No 223b.
Adresse de l’ouvrage: St-Christophe 2, Cham-
pvent St-Christophe
Dérogation requise: --

Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
28.02.2026 au 29.03.2026.

Délai d’opposition: 29.03.2026

La Municipalité
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SERGEY

Recensement des chiens
En application de l’art. 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Sergey informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
gre�e municipal, jusqu’au 31 mars 2026:
- les chiens acquis ou reçus en 2025;
- les chiens nés en 2025 et restés en leur pos-

session;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au 

cours de l’année 2025 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique, mise en place par un vétérinaire.
Dès le 1er janvier 2016, les détenteurs d’animaux 
ainsi nouvellement identifiés s’inscriront directement  
auprès d’AMICUS par le biais du «help desk» (0848 
777 100 ou info@amicus.ch).
La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
a�aires vétérinaires.

La Municipalité

Thérapie énergétique 
de BIORÉSONANCE

Drainages lymphatiques 
manuels Méthode Vodder

 
(Reconnaissance ASCA)

Correcteurs de Koltsov
   

 www.cef-suisse.ch 

Françoise Vurlod-Cuénez
Rue Etienne 3 - 1329 Bretonnières

Tél. 024 441 00 77 
(répondeur si absente)

079 516 12 63 (messages WhatsApp)
fvurlod@bluewin.ch 

Cybercriminalité: 

Arnaques aux faux 
supports techniques
De quoi s’agit-il ?

Entrée en matière
Ce type d’escroquerie est également connu 
sous le nom d’arnaque Microsoft. En effet, 
généralement, les escrocs prennent directe-
ment contact par téléphone avec l’utilisateur 
en se faisant passer pour des employés du 
support technique de Microsoft. Néanmoins, 
il se peut aussi qu’ils se réfèrent à une autre 
entreprise comme Google ou Apple.
Les personnes qui appellent parlent souvent 
un mauvais anglais. La victime peut recon-
naître sur l’écran de son téléphone le véri-
table numéro de la société en question car il 
est possible de manipuler des numéros d’ap-
pel moyennant le «spoofing».
Toutefois, il arrive aussi de plus en plus 
que ces soi-disant opérateurs de centres 
d’assistance se fassent appeler par leurs 
propres victimes. Le mode opératoire est 
alors le suivant : en surfant sur internet, une 
fenêtre de type publicitaire (pop-up) s’af-
fiche à l’écran, informant l’internaute d’un 
prétendu problème technique. La fenêtre 
reporte un numéro de téléphone suisse à 
appeler pour résoudre le problème.

Une fois le contact pris
Dans tous les cas, les escrocs vont mention-
ner une infection par virus, un problème de 
lenteur du système ou tout autre problème 
d’ordre technique. Leur véritable intention 
consiste en revanche à convaincre leur inter-
locuteur de leur laisser prendre le contrôle à 
distance de l’appareil. Cela est effectué au 
moyen du téléchargement d’un programme 
ou encore de la consultation d’un site piraté 
mais en apparence parfaitement identique au 
site officiel dans le seul but de voler les iden-
tifiants de l’utilisateur.
D’une manière ou d’une autre, les escrocs 
réussissent à accéder directement au dispo-
sitif de leurs victimes. Cela leur permet en-
suite d’intercepter leurs mots de passe ou de 
télécharger les informations stockées sur leur 
ordinateur. Leur but est de mieux prendre le 
contrôle de la vie numérique de l’utilisateur. 
Les prétendus services d’assistance étant 
parfois payants, ceux-ci peuvent aller jusqu’à 
demander à leurs victimes de communiquer 
leur numéro de carte de crédit qu’ils utilise-
ront ensuite de manière abusive.

Pourquoi tant de gens se font avoir ?
Le risque de perdre les données stockées 
sur un ordinateur peut engendrer un stress 
important. Sachant que les escrocs argu-
mentent de façon aussi professionnelle que 
convaincante en proposant une solution au 
problème (à savoir leur assistance en ligne), il 
n’est pas étonnant que de nombreuses per-
sonnes acceptent cette aide avec reconnais-
sance.
De plus, il est facile pour les malfrats d’usur-
per un numéro de téléphone existant, par 
exemple celui d’une helpline, pour endormir 
la méfiance de leur cible qui, voyant s’affi-
cher un numéro suisse, pense que ce sont 
des membres d’une société informatique qui 
lui veulent du bien.

Conseil
A garder en tête
Qu’il s’agisse de Microsoft ou d’une tout 
autre société informatique, il est rare que ces 
sociétés appellent pour proposer des pres-
tations sans y avoir été sollicitées. De plus, 
elles ne demandent jamais de détails concer-
nant des cartes de crédit ou d’autres don-
nées sensibles par téléphone ou par e-mail.

Pour se protéger
- Mettez fin à tous les appels non sollicités 

provenant de soi-disant opérateurs de Mi-
crosoft ou d’autres services d’assistance 
informatique.

- Évitez de vous fier au numéro qui s’affiche 
sur l’écran de votre téléphone.

- Ne communiquez jamais vos données per-
sonnelles (mots de passe ou numéros de 
carte de crédit) à d’autres personnes.

- Abstenez-vous de laisser quiconque 
prendre le contrôle à distance de votre or-
dinateur.

- Ne téléchargez jamais de logiciels gratuits 
à partir de sites internet non fiables.

- En cas de besoin, composez toujours les 
numéros de téléphone officiels des ser-
vices d’assistance.

- Pour contacter votre institut bancaire, uti-
lisez exclusivement les numéros de télé-
phone officiels de celui-ci.

S’il est trop tard et que vous avez déjà 
permis à quelqu’un d’accéder à votre 
ordinateur
- Coupez immédiatement la connexion inter-

net et éteignez votre appareil.
- Ne rallumez votre appareil que lorsque le 

réseau est désactivé. Puis analysez immé-
diatement l’ensemble de votre disque dur 
avec un programme antivirus.

- Modifiez tous vos mots de passe.
- N’hésitez pas à demander l’aide d’un pro-

fessionnel si vous n’êtes pas sûr de vous.
- Si vous avez communiqué des données 

confidentielles, contactez immédiatement 
votre société de cartes de crédit et/ou 
votre institut bancaire afin de faire bloquer 
les transactions en cours et votre compte.

- Vous pouvez ensuite contacter votre police.

Source: www.fr.ch


